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ALLEGEMENTS DE CHARGES

Le gouvernement doit tenir ses engagements 

· L'UPA dénonce fermement le projet du gouvernement de plafonner à 1,6 SMIC le niveau d'allègement des cotisations patronales. Adopter une telle mesure reviendrait à interdire le retour de la confiance et à casser la machine à créer des emplois, au moment même où s'annonce un regain de croissance. En effet, selon l'avis unanime de l'INSEE, du Commissariat Général au Plan, du Conseil National des Impôts, la baisse du coût du travail apparaît comme le levier le plus efficace de création d'emplois. En outre, une telle orientation conduirait une fois de plus une majorité parlementaire à renier ses promesses électorales, la majorité actuelle s'étant initialement prononcée en faveur d'une baisse des charges sur les salaires allant au moins jusqu'à 2 SMIC.

· Parallèlement, les représentants de l'UPA considèrent que les débats idéologiques relatifs aux 35 heures doivent laisser place au pragmatisme. Un premier pas a été franchi avec la loi Fillon de 2003 qui a étendu le bénéfice des baisses de charges à l'ensemble des entreprises et qui a laissé aux branches professionnelles le soin d'adapter la réduction du temps de travail aux particularismes professionnels. Néanmoins, pour de nombreuses professions artisanales, de nouveaux assouplissements à la législation sur le temps de travail sont nécessaires. C'est pourquoi l'UPA soutiendra toute mesure tendant à augmenter le contingent annuel d'heures supplémentaires et à limiter le coût de ces heures.

L'UPA qui doit être reçue aujourd'hui à 18 heures par le ministre délégué aux Relations du Travail, demandera au gouvernement de respecter ses engagements en étendant les allègements de charges aux salaires allant jusqu'à 1,7 SMIC, au 1er juillet 2005. Il serait en effet particulièrement regrettable que la politique de réduction du coût du travail qui a été engagée depuis une décennie soit remise en cause.
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